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Description

[0001] L'invention concerne un élément de retenue
d'une chaussure sur un ski.
[0002] Plus exactement, l'invention concerne un élé-
ment de retenue avant qui est prévu pour retenir de fa-
çon libérable l'avant d'une chaussure. De façon connue,
un tel élément présente une mâchoire qui est mobile
contre la force de rappel que lui oppose un moyen de
rappel élastique, par exemple un ressort.
[0003] Parmi les éléments de retenue connus, l'inven-
tion concerne ceux dont le déclenchement est asymé-
trique, c'est-à-dire qui libère la chaussure plus facile-
ment d'un côté que de l'autre. On sait en effet que la
jambe d'un skieur est capable d'endurer des torsions
plus élevées pour une rotation de l'avant du pied vers
l'extérieur que pour une rotation vers l'intérieur, c'est-à-
dire vers l'autre pied. Il est donc apparu intéressant de
réaliser des éléments de retenue qui prennent en comp-
te cette dissymétrie.
[0004] Les demandes de brevet publiées sous les nu-
méros FR 1 503 849, FR 1 503 847 décrivent de tels
éléments qui libèrent la chaussure de façon asymétri-
que.
[0005] Ces constructions présentent toutefois l'incon-
vénient de retenir la chaussure en tout ou rien. Ces élé-
ments de retenue ne présentent pas de course élasti-
que, c'est-à-dire que pour de faibles sollicitations, ils ne
permettent pas à la chaussure de se décaler latérale-
ment en assurant ensuite son recentrage sur le ski.
[0006] Parmi les constructions actuelles qui présen-
tent une course élastique, on connaît d'après la deman-
de de brevet français publiée sous le numéro FR 2 517
214, ou la demande de brevet suisse publiée sous le
numéro CH 664 699 une construction comprenant une
mâchoire et un corps monobloc montés de façon pivo-
tante sur un pivot central selon deux lignes d'appui con-
vergentes. Une telle construction donne de bons résul-
tats pour la retenue et la libération d'une chaussure. En
outre, elle se prête bien à l'aménagement de mécanis-
mes d'allégement qui permettent de diminuer la force
que la chaussure doit vaincre pour être libérée en cas
de chute complexe. L'un de ces mécanismes est par
exemple décrit dans la demande de brevet allemand pu-
bliée sous le numéro DE 33 43 545. Toutefois, son fonc-
tionnement est symétrique.
[0007] Un but de l'invention est d'améliorer ce type
d'élément de retenue en rendant son fonctionnement
asymétrique par des modifications simples de sa cons-
truction.
[0008] L'élément de retenue selon l'invention com-
prend un pivot central, une mâchoire et un corps mono-
bloc montés de façon pivotante autour du pivot et s'ap-
puyant sur au moins une ligne de pivotement, un ressort
de rappel logé dans le corps et s'appuyant contre le pi-
vot pour rappeler le corps dans une position centrée. Il
est caractérisé par le fait qu'un élément de liaison asy-
métrique est placé à la liaison entre le corps, le pivot et

le ressort.
[0009] L'invention sera mieux comprise en se référant
à la description ci-dessous et aux dessins en annexe.
[0010] La figure 1 représente en vue de côté et en
coupe un élément de retenue traditionnel du type auquel
l'invention s'applique.
[0011] La figure 2 est une vue de dessus en coupe de
l'élément de la figure 1.
[0012] La figure 3 représente en perspective le socle
et le pivot de l'élément de la figure 1.
[0013] La figure 4 est une vue de dessus en coupe
partielle d'un élément de retenue selon un premier mode
de mise en oeuvre de l'invention.
[0014] La figure 5 est une vue de dessus en coupe
d'un pivot avec son socle selon un autre mode de mise
en oeuvre de l'invention.
[0015] La figure 6 est une vue de côté de coupe du
pivot et du socle de la figure 5 selon une variante de
réalisation.
[0016] La figure 7 représente en perspective la lan-
guette rapportée de la figure 6.
[0017] La figure 8 représente une contre-pièce d'ap-
pui selon un autre mode de mise en oeuvre de l'inven-
tion.
[0018] La figure 9 représente en vue de face la contre-
pièce de la figure 8.
[0019] La figure 10 est une vue de côté en coupe par-
tielle d'un élément de retenue selon un autre mode de
mise en oeuvre de l'invention.
[0020] La figure 11 montre la liaison entre le pivot et
la clavette de la figure 10.
[0021] La figure 12 est relative à un autre mode de
mise en oeuvre de l'invention.
[0022] La figure 13 représente en perspective le sous-
ensemble d'énergie de la figure 12.
[0023] Les figures 1 et 2 représentent un élément de
retenue avant qui est connu pour l'essentiel de la de-
mande de brevet français publiée sous le numéro FR 2
537 442.
[0024] Cet élément comprend un socle 1 prévu pour
être solidarisé au ski, par tout moyen approprié, par
exemple par des vis. Le socle se prolonge vers l'arrière
par une plaque d'appui 2 destinée à supporter l'extré-
mité d'une semelle de chaussure.
[0025] Le socle 1 est surmonté d'un pivot 3. La base
du pivot présente vers l'arrière, c'est-à-dire du côté de
la chaussure, deux zones d'appui 4 et 5 conformées
comme des rainures verticales qui sont situées de part
et d'autre d'un plan longitudinal et vertical médian défini
par le ski. Une vis 6 est vissée au sommet du pivot. La
vis est verticale et elle est située dans le plan médian
mentionné précédemment. La vis présente au niveau
de sa tête une gorge annulaire 8 dont la hauteur par
rapport à la face inférieure du socle varie en fonction du
vissage de la vis dans son logement.
[0026] Vers l'avant, le pivot présente une face d'appui
approximativement plane 9 qui s'étend transversale-
ment au plan médian, sur sensiblement toute la hauteur
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du pivot, et sur une largeur un peu supérieure à la dis-
tance séparant les deux zones d'appui.
[0027] L'élément de retenue comprend par ailleurs
une mâchoire 10 de retenue de la chaussure. La mâ-
choire se prolonge vers l'avant par un corps 11, et forme
avec le corps un ensemble monobloc.
[0028] Le corps 11 est suspendu par sa partie supé-
rieure à la tête de vis 6, au niveau de la gorge annulaire
8.
[0029] Vers le bas, le corps présente deux zones
d'appui 14 et 15, conformées en nervures verticales.
Ces zones d'appui en relief sont prévues pour coopérer
avec les zones en creux 4 et 5 du pivot.
[0030] Un ressort 13 est logé dans un logement 16 du
corps. Le logement est obturé sur l'avant par un bou-
chon fileté 17, et vers l'arrière, le logement débouche
en regard de la face d'appui 9. Le ressort est en appui
contre cette face par l'intermédiaire d'un piston 18 em-
boîté dans une contre-pièce d'appui 19.
[0031] Le ressort 15 rappelle le corps et la mâchoire
dans une position alignée sur le plan vertical médian.
Au cours de la pratique du ski, la mâchoire et le corps
peuvent pivoter latéralement autour de l'une ou l'autre
des deux lignes d'appui convergentes formées par la
tête de vis, et les deux zones d'appui couplées 4 et 14
ou 5 et 15.
[0032] La force que la chaussure doit vaincre pour en-
traîner la mâchoire en rotation est déterminée par le vis-
sage du bouchon 17. La hauteur du corps et de la mâ-
choire est réglable par la vis 6.
[0033] La construction qui vient d'être décrite est con-
nue, et des variantes de construction sont possibles.
[0034] La figure 4 illustre un premier mode de mise
en oeuvre de l'invention.
[0035] Selon ce mode de mise en oeuvre, l'un des
couples de zones d'appui entre le corps et le pivot est
plus proche du plan vertical médian passant par la vis
que l'autre couple de zones d'appui.
[0036] Ainsi, dans la figure 4, le plan vertical médian
est schématisé en 20, et les zones d'appui 23 et 25, res-
pectivement du pivot et du corps sont plus proches du
plan 20 et de la vis 21 que l'autre couple de zones d'ap-
pui 22, 24.
[0037] De cette façon, la rotation du corps autour des
lignes d'appui passant par le couple de zones 23 et 25
demande un effort moins important de la part de la
chaussure que la rotation autour de l'autre ligne d'appui.
La position centrée du corps et de la mâchoire demeure
inchangée.
[0038] La figure 5 représente un autre mode de mise
en oeuvre de l'invention. Selon ce mode de mise en
oeuvre, la face d'appui 29 du pivot 28 est chanfreinée
sur un bord repéré en 30. De préférence, le chanfrein
30 ne traverse pas le plan médian, et la contre-pièce
d'appui vient en appui contre le chanfrein seulement
après un décalage angulaire du corps par rapport à sa
position centrée, afin que la position centrée demeure
une position d'équilibre stable de la mâchoire. Dans la

position centrée, la contre-pièce 19 du corps repose en
effet sur la portion médiane de la face 29 qui est plane
et perpendiculaire au plan longitudinal médian.
[0039] De cette façon, le sens de rotation du corps où
la contre-pièce d'appui vient au contact du chanfrein de-
mande moins d'effort de la part de la chaussure que
l'autre sens de rotation.
[0040] La figure 6 illustre une variante de réalisation.
Selon cette variante, la face d'appui 31 du pivot 32, avec
son chanfrein 33 est portée par une languette 34 rap-
portée à la face avant du pivot. Par exemple, comme le
montrent les figures 6 et 7, la languette est engagée de-
puis le dessous au travers d'une ouverture se trouvant
dans le socle 35, au pied du pivot 32. Tout moyen ap-
proprié, par exemple des rainures verticales complé-
mentaires peuvent être utilisées pour assurer un placa-
ge et un maintien de la languette contre la face arrière
du pivot.
[0041] Cette variante permet avantageusement de
pouvoir réaliser deux éléments de retenue asymétri-
ques d'une paire d'éléments au moyen d'un nombre im-
portant de pièces identiques, et un nombre réduit de piè-
ces asymétriques, en l'occurrence deux languettes 34
présentant des chanfreins opposés. Avantageusement,
ces languettes qui définissent la polarisation des élé-
ments peuvent être rapportées en fin de processus d'as-
semblage des éléments de retenue.
[0042] Les figures 8 et 9 sont relatives à un autre mo-
de de mise en oeuvre de l'invention se rapportant à la
contre-pièce d'appui 36. Cette contre-pièce est prévue
pour être rapportée à l'extrémité du piston. Elle présente
de façon usuelle deux chanfreins latéraux 37 et 38, et
une surface centrale 39 de forme globale triangulaire
avec la pointe orientée vers le bas. Selon la présente
variante, l'une des arêtes délimitant l'un des chanfreins,
en l'occurrence l'arête 40 du chanfrein 37, et la surface
centrale 39, est plus proche du plan vertical médian de
la contre-pièce que l'autre arête.
[0043] Les figures 10 et 11 illustrent un autre mode
de mise en oeuvre de l'invention. Selon ce mode de mi-
se en oeuvre, le ressort 45 est en liaison avec le pivot
46 par l'intermédiaire d'un basculeur 47 articulé autour
d'un axe supérieur 44 porté par le corps. Le basculeur
porte une clavette transversale 48 en saillie qui peut os-
ciller dans un logement de forme arrondie. La clavette
48 est en appui contre la face avant 49 du pivot 46. Com-
me cela est visible dans la figure 11, la face avant 49 du
pivot est légèrement en relief avec deux arêtes d'appui
50 et 51 contre lesquelles la clavette porte. L'oscillation
de la clavette permet d'assurer un bon appui contre l'une
ou l'autre des arêtes d'appui au cours de la rotation du
corps.
[0044] Selon la présente variante, la face d'appui de
la clavette présente d'un côté de son plan vertical mé-
dian un dégagement 53 dont l'épaisseur de dégage-
ment augmente du bord de la clavette vers la partie cen-
trale. La position et les dimensions du dégagement 53
sont prévues pour que l'arête en regard 50 soit en de-

3 4



EP 0 807 454 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

hors du dégagement lorsque le corps et la mâchoire
sont en position centrée, et que cette arête ne parcoure
le dégagement 50 qu'à la suite d'un écart du corps par
rapport à sa position centrée.
[0045] Le ressort oppose une résistance moindre,
c'est-à-dire qui augmente moins vite, à la rotation du
corps pour un sens de rotation où l'arête 50 vient en
appui contre l'arête 50.
[0046] Comme dans le cas précédent, il serait possi-
ble selon une autre variante de disposer les arêtes 50
et 51 de façon asymétrique à la face avant du pivot, par
exemple en ayant recours à une pièce rapportée com-
me dans le cas des figures 6 et 7.
[0047] Les figures 12 et 13 illustrent une autre varian-
te. Cette variante met en oeuvre un pivot 55, du même
type que le pivot précédent, avec des arêtes d'appui 56
et 57. Le ressort 58 est ici en appui contre les arêtes 56
et 57 par l'intermédiaire d'un piston 60 qui est monté
coulissant dans le bouchon fileté 61.
[0048] Comme dans le cas précédent, la face d'appui
62 du piston 60 présente un dégagement 63 qui est pré-
vu pour servir d'appui à l'arête 56 pour une rotation du
corps dans un sens déterminé. Pour une telle rotation,
la force de rappel du ressort 58 augmente moins vite
pour une rotation dans ce sens.
[0049] Avantageusement, le bouchon 61, le ressort
58 et le piston 60 forment une cartouche qui est rappor-
tée au reste de l'élément de retenue en tant que sous-
ensemble. Dans ce cas, le piston présente latéralement
un repère de guidage et de détrompage en saillie qui
est prévu pour coopérer avec un organe complémentai-
re du corps. Ce repère est illustré en 65 dans les figures.
Il est prévu pour coopérer avec une rainure située à la
paroi du logement du corps. Il permet à la fois de caler
angulairement le piston pour que l'engagement soit cor-
rectement orienté, et de guider le piston au cours de la
compression du ressort.
[0050] Selon une variante, le logement du corps est
équipé de deux rainures disposées de façon à orienter
le piston de deux façons différentes, selon que le déga-
gement 63 est prévu pour coopérer avec l'arête 56 ou
l'autre arête 57. Comme dans le cas décrit relativement
aux figures 6 et 7, le nombre de pièces asymétriques
d'une paire d'éléments de retenue est ici très réduit.
[0051] Il va de soi que pour les différents modes de
réalisation décrits, l'autre élément de retenue d'une pai-
re d'éléments asymétriques présente un élément d'asy-
métrie opposée à celle qui a été décrite.
[0052] En outre, les éléments de retenue sont équi-
pés de tout moyen approprié de façon à rendre visible
la nature de leur asymétrie, c'est-à-dire de façon à re-
pérer un élément de retenue droit et un élément de re-
tenue gauche d'une paire.
[0053] L'invention s'applique également aux élé-
ments de retenue, qui présentent un pivot simple formé
par une tige cylindrique verticale présentant sur l'avant
un méplat d'appui pour le piston.

Revendications

1. Elément de retenue d'une chaussure sur un ski,
comprenant un pivot central (3), une mâchoire (10)
et un corps (11) monobloc montés de façon pivo-
tante autour du pivot et s'appuyant sur au moins une
ligne de pivotement (8, 4, 5, 14, 15), un ressort de
rappel (13) logé dans le corps et s'appuyant contre
le pivot pour rappeler le corps dans une position
centrée, caractérisé par le fait qu'un organe de
liaison asymétrique (23, 25, 30, 33, 40, 53, 63) est
placé à la liaison entre le corps, le pivot et le ressort.

2. Elément de retenue selon la revendication 1, pré-
sentant deux lignes d'appui convergentes, carac-
térisé par le fait que les lignes d'appui sont définies
par des zones d'appui (22, 24, 23, 25) du pivot et
du corps disposées de façon asymétrique par rap-
port à un plan vertical médian.

3. Elément de retenue selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que le pivot (28) présente sur
l'avant une face d'appui (29) présentant un chan-
frein (30) sur l'un de ses bords latéraux.

4. Elément selon la revendication 1, présentant une
contre-pièce d'appui (36) à l'extrémité du ressort
prévue pour coopérer avec le pivot, caractérisé
par le fait que la contre-pièce (36) présente deux
arêtes d'appui (40) contre le pivot qui sont dispo-
sées de façon asymétrique.

5. Elément selon la revendication 1 où le ressort (45)
coopère avec le pivot (46) par l'intermédiaire d'un
basculeur articulé (47) portant une clavette en
saillie (48), et où le pivot présente sur l'avant deux
arêtes d'appui (50, 51) prévues pour coopérer avec
la face d'appui de la clavette, caractérisé par le
fait que la face d'appui de la clavette présente un
dégagement (53) prévu pour coopérer avec l'une
(49) des arêtes (50) du pivot.

6. Elément selon la revendication 1 où le ressort (58)
coopère avec le pivot par l'intermédiaire d'un piston
(65), et où le pivot présente sur l'avant deux arêtes
d'appui (56, 57) prévues pour coopérer avec la face
d'appui de la clavette, caractérisé par le fait que
la face d'appui (62) du piston présente un dégage-
ment (63) prévu pour coopérer avec l'une (49) des
arêtes (56) du pivot.

7. Elément selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le piston présente un repère (65) de gui-
dage et de détrompage prévu pour coopérer avec
un repère correspondant à l'intérieur du corps.

8. Elément selon la revendication 1, où le pivot pré-
sente sur l'avant deux arêtes d'appui prévues pour

5 6



EP 0 807 454 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

coopérer avec l'organe d'appui du ressort, carac-
térisé par le fait que les deux arêtes sont dispo-
sées de façon asymétrique à la face avant' du pivot
(7).

9. Elément selon les revendications 2 ou 8, caracté-
risé par le fait que la face avant du pivot est formée
par une pièce rapportée (34).

Claims

1. Element for retaining a boot on a ski, having a cen-
tral pivot (3), a jaw (10) and a unitary body (11) piv-
otally mounted about the pivot and taking support
on at least one pivoting line (8, 4, 5, 14, 15), a return
spring (13) housed in the body and taking support
against the pivot to return the body to a centered
position, characterized in that an asymmetrical
linking member (23, 25, 30, 33, 40, 53, 63) is placed
at the linkage between the body, the pivot and the
spring.

2. Retaining element according to claim 1, having two
converging support lines, characterized in that the
support lines are defined by the pivot and body sup-
port zones (22, 24, 23, 25) arranged in an asym-
metrical manner with respect to a vertical median
plane.

3. Retaining element according to claim 1, character-
ized in that the pivot (28) has, at the front, a support
surface (29) having a chamfer (30) on one of its lat-
eral edges.

4. Element according to claim 1, having a support
counter-piece (36) at the end of the spring provided
to cooperate with the pivot, characterized in that
the counter-piece (36) has two ridges (40) for sup-
port against the pivot which are arranged in an
asymmetrical manner.

5. Element according to claim 1, where the spring (45)
cooperates with the pivot (46) by means of an artic-
ulated rocker (47) bearing a projecting wedge (48),
and where the pivot has, at the front, two support
ridges (50, 51) provided to cooperate with the sup-
port surface of the wedge, characterized in that
the support surface of the wedge has a recess (53)
provided to cooperate with one (49) of the ridges
(50) of the pivot.

6. Element according to claim 1, where the spring (58)
cooperates with the pivot by means of a piston (65),
and where the pivot has, at the front, two support
ridges (56, 57) provided to cooperate with the front
surface of the wedge, characterized in that the
support surface (62) of the piston has a recess (63)

provided to cooperate with one (49) of the ridges
(56) of the pivot.

7. Element according to claim 6, characterized in
that the piston has a guiding and polarizing marker
(65) provided to cooperate with a corresponding
marker on the inside of the body.

8. Element according to claim 1, where the pivot has,
on the front, two support ridges provided to cooper-
ate with the support member of the spring, charac-
terized in that the two ridges are arranged in an
asymmetrical manner on the front surface of the piv-
ot (7).

9. Element according to claims 2 or 8, characterized
in that the front surface of the pivot is formed by a
connected piece (34).

Patentansprüche

1. Halteelement eines Schuhs auf einem Ski, aufwei-
send einen zentralen Zapfen (3), eine Backe (10)
und einen Monoblockkörper (11), die in schwenk-
barer Weise um den Schwenkzapfen montiert sind
und sich auf zumindest einer Schwenklinie (8, 4, 5,
14, 15) abstützen, eine Rückholfeder (13), die in
dem Körper aufgenommen ist und sich gegen den
Schwenkzapfen abstützt, um den Kötper in eine
zentrierte Position zurückzuholen, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein asymmetrisches Verbin-
dungsorgan (23, 25, 30, 33, 40, 53, 63) an der Ver-
bindung zwischen dem Körper, dem Schwenkzap-
fen und der Feder angeordnet ist

2. Halteelement nach Anspruch 1, das zwei konver-
gierende Abstützungslinien aufweist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Abstützungslinien durch
Abstützungszonen (22, 24, 23, 25) des Schwenk-
zapfens definiert sind und des Körpers, die in asym-
metrischer Weise im Verhältnis zu einer vertikalen
Mittelebene angeordnet sind.

3. Halteelement nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Schwenkzapfen (28) auf dem
Vorderteil eine Abstützungsfläche (29) aufweist, die
eine Abschrägung (30) auf dem einen ihrer seitli-
chen Ränder aufweist.

4. Element nach Anspruch 1, welches ein Abstüt-
zungsgegenstück (36) aufweist am Ende der Feder,
die vorgesehen ist, um mit dem Schwenkzapfen zu-
sammenzuwirken, dadurch gekennzeichnet,
dass das Gegenstück (36) zwei Abstützungskan-
ten (40) gegen den Schwenkzapfen aufweist, die in
asymmetrischer Weise angeordnet sind.
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5. Element nach Anspruch 1, bei dem die Feder (45)
mit dem Schwenkzapfen (46) mittels eines ange-
lenkten Kippers (47) zusammenwirkt, der einen Keil
in Vorsprung (48) trägt, und bei dem der Schweok-
zapfen auf dem Vorderteil zwei Abstützungskanten
(50,51) aufweist, die vorgesehen sind, um mit der
Abstützungsfläche des Keils zusammenzuwirken,
dadurch gekennzeichnet, dass die Abstützungs-
fläche des Keils einen Abstand (53) aufweist, der
vorgesehen ist, um mit der einen (49) der Kanten
(50) des Schwenkzapfens zusammenzuwirken.

6. Element nach Anspruch 1, bei dem die Feder (58)
mit dem Schwenkzapfen mittels eines Kolbens (65)
zusammenwirkt, und bei dem der Schwenkzapfen
auf dem Vorderteil zwei Abstützungskanten (56, 57)
aufweist, die vorgesehen sind, um mit der Abstüt-
zungsfläche des Keils zusammenzuwirken, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abstützungsflä-
che (62) des Kolbens einen Abstand (63) aufweist,
der vorgesehen ist, um mit der einen (49) der Kan-
ten (56) des Schwenkzapfens zusammenzuwirken.

7. Element nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass der Kolben eine Führungs- und Unver-
wechselbarkeitsmarkierung (65) aufweist, die vor-
gesehen ist, um mit einer entsprechenden Markie-
rung im Inneren des Körpers zusammenzuwirken.

8. Element nach Anspruch 1, bei dem der Schwenk-
zapfen auf dem Vorderteil zwei Abstützungskanten
aufweist, die vorgesehen sind, um mit dem Abstüt-
zungsorgan der Feder zusammenzuwirken, da-
durch gekennzeichnet, dass die zwei Kanten in
asymmetrischer Weise an der vorderen Fläche des
Schwenkzapfens (7) angeordnet sind.

9. Element nach den Ansprüchen 2 oder 8, dadurch
gekennzeichnet, dass die vordere Fläche des
Schwenkzapfens durch ein angefügtes Teil (34) ge-
bildet wird.
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